
\ZfDëûx aveugles, bluelle très-drôle. On j 
redemande les pantins de Violtlte. 

Nous ne parlerons pas d'un drame que 
août n'avons pw vu: le Fils de la Folle. 

X. 

FAITS DIVERS 
— Les journaux belges sont remplis de 

détails sur une série de crimes commis à 
Hornu par un individu nommé Dessous-le-
•oustier, qui avait assassiné, en mars et 
•vril 1868, trois frères, les nommés Thi-
rion (Pierre-Joseph, Nicolas et Gustave), 
marchands de moutons dans les Ardennes, 
et qui vient d'empoisonner sa femme. Ce 
sont les soupçons exprimés par le médecin 
dont elle recevait les soins, H. de Quer-
ton, qui ont déterminé la justice a faire 

ter dans un puit» et une fosse a purin 
Dessous-le-Moustier avait fait combler, 
fouilles qu'elle aurait dû prescrire 
i s longtemps, et qui ont amené la 
overte des cadavresdes frèresThiriou. 

DéSsoos-le Mousiier a avoué, le triple 
assassinat dont te voi était le mobile. 
£' 0b craint de ne pas connaître encore 
toute l'affreuse vérité; car, il y a environ 

jteux ou», «a signala également la^ispa-
'Sition de deux marchands de vactu-s, ha
bitant le Quesnoy, marchands dont un 
Seront encore- -lias traces ans environs de 

Ions. 

4. ,-— Dans son feuilleton de VIndépendance 
•èelçe, M. Edourd Lockroy publia sur 
Sainte-Beuve une anecdote très amusante 
qui mérite de faire son tour de France. 

Sainte-Beuve avait un ami en province, 
dont le Dis faisait ses éludes à Paris. Cet 
enfant allait voir Sainte-Beuve et Sainte 
Beuve, un jour, pour le récoinpenserd'une 
composition française excellente, consen
tit à le mener au spectacle. L'enfant desi
rait le Chàtelet ou la Porte-Saint Martin. 

Mais le sénateur, qoi n'exagérait rien, 
pas même la bonfé, lui' fit comprendre 
que ces théâtres là se trouvaient trop loin 
de chez lai et qu'il fallait se contenter du 
théâtre Montparnasse. On y jouait un mé
lodrame. L'enfaqt se résigna sans trop se 
plaindre. 

Saisie Beuve prit au contrôle deux 
plaças dans une avant sceine. Il comptait 
être aeai, el surtout il espérait n'être 
pas vu. Que n'aurait pas dit la petite 
Messe si elle avait appris par un de ses 

^Msorters qu'un sénateur allait se délasser 
4e ses travaux dans un boui-boui de la 
•fetrrièrê? Malheureusement, ce jour-l èse 
trouvait être un dimanche. L'avant-scène 
fut envahie bientôt par une jeune femme, 
Son mari, sa belle-mère et, je crois, sa 
soeur. Sainte-Beuve Pu la grimace. Mais 
«afin il avait accepté le sacrifice. 

Au quatrième acte, l'enfant s'endormit 
profondément. S.iiote-Beuve saisit cette 
occasion pour lui prouver qu'il s'ennuyait 
(il se garda de lui dire,comme il le pen
sait, qae les meilleurs ouvrages sont en- , 
c'ore ceux qui nous endorment), et il lui 
persuada qu'il fallait rentrer au collège. 
L'enfant obéit et tous deux prirent le che
min de la porte. 

Cela se passait au commencement de 
l'eatr'acte. Cette famille, qui se trouvait 
dans la loge de Sainte-Beuve, sortit aussi 
pour aller au foyer. Quand elle rentra 
dans l'avant-scène vide, le manteau de la 
jeune femme avait disparu. Je vous laisse 
à pensersa colère: Quia pris mon manteau) 
On m'a volée! qu i? . . . Hé! parbleu! c'est 
ce vieux monsieur qui était là tout à 
l'heure avec on enfant I . . . . 

Le mari court prévenir le contrôleur. 
Le chef du contrôle le mena chez le com
missaire de police dn théâtre. Le com
missaire de police lança ses agents sur les 
traces de Sainte-Beuve. 

On M tarda pas à le rejoindre. 
— Suivez-nous ! 
— Hein?. Vous, messieurs?.,.. Où cela? 
— Au poste. 
— Comment !... au poste I... 
— Pas de réplique. 
Sainte-Beuve, qui connaissait de répu

tation les agents de police, — par M. de 
Msopas e l **. Pietri, — ne songea pas à 
répliquer. 11 courba la tète et revint sur 
eea pat, en se demandant intérieurement 
quel pouvait être son crime. Peut-être 
craignait-il même d'être compromis dans 
an complot contre la sûreté de l'Etat. 

On l'amena devant le commissaire de 
police, mais quand il déclina ses noms et 
qualités, personne ne voulut le craire. Un 
sénateur a Montparnasse t Allons donc i 
Heureusement, un garçoade théâtre, frap
pé de son air convaincu, consentit à aller 
chercher son portier et sa femme de mé
nage qui constatèrent son idendilé. Sans 
eux, il risquait de passer la nuit dans 

• la grande souricière. > 
Sainte-Beuve revint depuis quelquefois 

au théâtre Montparnasse. Mais un jour, 
il fut reconnu. Le chef d.orchestre courut 
mettre des gant» blancs et passer un ha
bit. Il se tourna alors vers le sénateur; il 
donna un signal à ses musiciens et ils 
commencèrent tous ensemble à jouer l'air 
de la reine Hortense. Sainte-Beuve ne 
revint plus. 

• 
— Un grand crime vient d'être empêché 

par une circonstance assez étrange. 
On sait que les marchandises destinées 

à l'approvisionnement des halles commen
cent à arriver vers huit heures du soir. 
Un porteur aux halles, le sieur 0 . . . , ordi
nairement occupé à leur déchargement, 
s'était, en attendant l'heure du travail, 
étendu dans un coin, sur un las de paille. 
Deux hommes, sans l'apercevoir, s'arrêtent 
tout auprès de lui; ils causaient. Voici ce 
que le porteur entendit : 

— Oui, mon vieux, j'ai une superbe 
affaire à te proposer-, il y a beaucoup d'ar 

gent à gagner ; mais pour réussir, il fau» 
lire résolu. 

— Qu'est-ce que c'est ? 
— Je connais un vieux inég (monsieur), 

un usurier, qui a chez lui des bijoux, de 
l'or, beaucoup d'argent; je suis aile quel
quefois lui porter des lettres : je sais le 
moyen de pénétrer chez lui sans être vu. 
Allons lui prendre sou tac (argent), il est 
toujours seul. 

— C'est dangereux t 
— Qui ne risque rien n'a rien. Voyons, 

ça le va-t-il? nous ferons l'affaire ce 
soir. 

— Mais si le meg résiste? 
— Nous lui couperons le cou. 
— Oh! non... ne compte pas sur moi... 

la guillotine a assez de Troppmann ; je ne 
veux pas y aller. 

— Taffeur (peureux) ! pas de dançer 
d'être pincé... Tu refuses? 

— Oh t oui. 
— Au moins, ne me deuuie (dénonce) 

pas? 
— Sois tranquille. Si j'entends parler 

de l'affaire par les journaux, je ferai le 
mort (je me tairai). 

A cet instant, le sieur 0 . . . se leva et 
dit : 

— J'ai tout entendu; s'il ne veut pas, 
j'en suis moi; le travail va mai, j'ai besoin 
d'argent; êtes-vous sûr qu'il y en a beau
coup chez l'individu ? 

— -Enormément. 
— "Arrangez vous tous les deux, dit 

celui qui avait refusé; je m'en vas. 
Ea effet, il s'éloigna. 
— Où demeure votre homme ? continua 

le porteur? 
— Rue Traversière... 
— Il faudra probablement le tuer ; il ne 

se laissera pas dépouiller sans crier. 
— Voilà qui le fera taire, dit l'homme 

en montrant un long couteau. Etes-vous 
armé ? ajouta-t il. 

— Non, mais je peux me procurer un 
couteau. 

— Allons-en acheter un, j'ai de qutri le 
payer. 

Ils allèrent au bazar de la rue de la Cos-
sonnerie, où l'individu acheta un couteau 
qu'il remit au sieur 0 . . . 

— Allons-y tout de suite, dit-il, c'est 
l'heure propice. 

— Ils partirent. Mais dès qu'il aperçut 
un sergent de ville, le porteur empoigna 
c l u i qui se montrait si déterminé à com
mettre un crime, et le fit arrêter au mo 
ment où il lui racontait qu'il connaissait 
d'autant mieux l'usurier, que celui-ci lui 
avait donné l'hospitalité pendant deux nuits. 

Interrogé par le commissaire de police, 
il a déclaré se nommer Constant P.. . , a 
cherché à nier les faits que nous venons 
de raconter, mais n'a pu expliquer pour
quoi il avait acheté un couteau au sieur 
0- . . , qu'il ne connaissait pas. Il a été en
voyé au dépôt de la préfecture, et le.com
missaire continue l'information qu'.il a 
commencée sur celte singulière affaire. 

— Le journal Paris raconte l'anec
dote qne voici : 

» Djns les premiers mois de 1866, Maz-
z>ni, qui ne prévoyait guère les péripé-
péties de Sadowa, s'ennuya de l'inaction 
dans laquelle, selon lui, devait se com
plaire le roi Victor Emmanuel, et' lui ex
pédia un ambassadeur chargé de lui re
mettre pour la centième fois cet ultimatum 
toujours le même : 

« Ou faites quelque chose, ou" je ferai 
> sans vous et contre vous. > 

» L'ambassadeur, celle fois, était le gé
néral Klapka et valait la peine d'être reçu. 
Le roi lu* fit dire qu'il le verrait à Turin, 
où il allait se rendre. 

» Le général Klapka après avoir rempti 
sa mission,'ne cacha pas à Victor-Emma
nuel que ce qui préoccupait le plus Maz 
zini, c'était la crainte de voir le roi telle
ment engagé envers l'empereur qu'il ne 
fut pas libre de prendre une résolution 
quelconque dans son assentiment préa
lable. 

> Le roi avait écouté en silence, le men
ton appuyé sur la main gauche, regar
dant vaguement devint lui. 

• Au nom de l'empereur, il releva la 
la tête, et clignant de l'oeil : 

t — Ah t oui t l'empereur Napoléon. 
Hein ! général, en voilà un merle ! 

• Li ce fut tout, absolument tout. 
L'audience était finie. 

» Le généal Klapka, tout effarouché de 
ce nulle qui lui était parti en plein vi
sage, le laissa échapper dans la conver
sation. Deux jours après, tout Turin ne 
parlait que du merle royal, et les petits 
journaux à images s'en emparaient gaie
ment. 

> TaiU et si Mua que le président du 
conseil des ministres crut devoir amicale
ment et tout confidentiellement s'en ex
pliquer avec le ministre de l'empereur. 

> Le root de merle, dans la bouebe du 
roi, avait eu, s'adressant à l'empereur, la 
valeur cl la portée d'un cordial compli
ment. Tous les chasseurs savent que le 
merle, en France, est un gibier très-dif
ficile a approcher en Italie, il est presque 
inabordable, et le roi Victor Emmanuel, 
qui compte d'assez bciux succès cjnégé-
liques, comme chacun sait, en est encore 
à tuer son premier merle. 

• Et ce qu'il y a de curieux, c'est que 
ces explications diplomatiques étaient d'une 
sincérité à toute épreuve. » 

— Un buraliste d'Orange, père de saot 
enfants, M. Benêt, ayant cru pouvoir,en mai 
dernier, manifester ses préférences p<>ur 
le candidat de l'opposition, a été suspendu 
d'abord et vient d'être définitivement ré
voqué. Sa révocation lui a été.n'tifiée par 
la lettre suivante que publie le Démocrate 
du Midi : 

» Monsieur, 
» Par sa dépêche du 9 du mois courant; 

t M. le directeur général de l'administra 
tion m'informe que S. Exe. M. le ministre 
des finanoes a prononcé la révocation de 
M. Benêt, débitant de tabar. à Orange, sus
pendu des fonctions depuis le 2 juin der
nier, pour fait de propagande qctive à l'é
poque des dernières opérations électorales, 
en faveur du candidat de l'opposition. « 

Ceci se passe sous l'empire libéral; 
qu'eût fait de mieux l'empire autoritaire? 

— On sait que M. Lacase a légué sa 
belle galerie de tableaux au musée du 
Louvre à une condition sine quA non, c'est 
que cette collection sera placée dans une 
salle particulière qui portera à tout jamais 
le nom de Salle Larase. 

Le testament de M. Lacase a été accepté-
par S. Exe. le minisire des beaux-arts. 

La collection va être prochainement 
livrée à l'administration dn Louvre, qui 
en donnera reçu aux héritiers. 

Maintenant il s'agit de trouver an Lou
vre une salle assez grande, bien siluée et 
surtout bien éclairée pour loger la célèbre 
collection. 

Grand est l'embarras. 
Cependant on assurait hier matin que 

l'administration venait de décider qu'elle 
affecterait à cetle destination la grande et 
magnifique salle des Gardes, située au 
premier éta^e du Louvre de François I", 
au-dessus de la salle des Cariatides, là où 
Louis XVIII faisait l'ouverture des Cham-
bres, salle qui a été transformée et em
bellie il y a quelques années et qui, sous 
le nom de Musée de Napoléon 111, a reçu 
ces curieux tombeaux lydiens et ces mer
veilleuses terres cuites antiques delà col
lection Campana. 

On espère que d'ici la fin de la présente 
année, la galerie Lacase pourra être ou
verte au public. — M. {Constitutionnel). 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

PUBLICATIONS DE MAIUAGES. 

24 octobre. — Vercauler François, 33 
ans, tourneur en fer, et Heory Marie, 
35 ans, lisserande. — Delaere Pierre, 
22 ans, tisserand, et Lecrenier Marie, 
49 ans, peigneuse. — Hausiraie Jean, 
34 ans, cordonnier, et Loens Marie, 38ans, 
journalière. — Dupriez Charles, 37 ans, 
jardinier, el Dumont Marie, 57 ans, caba-
retière. — Raos&el Théodore. 29 ans, tis
serand, et Richter Ph'lomène, 28 ans, bo
bineuse, — Desmcdi Frédéric; 32 ans, 
fileur, et Florin Julie, 28 ans, journalière, 
Capelte Josepn, 23 ans, fileur, et Bernard 
Catherine, 22 ans, rattachense. — De-
maecker Jean, 23 ans, lamier, et Bogaerl 
Celina, 19 ans, journalière. — Courtois 
Henri, 22 ans, brasseur, et Cordonnier 
Adèle, 22 ans, sang profession. — Vande-
walle Floris , 33 ans , journalier, el 
Petit Augustin •, 29 ans. journalière.—Lan-
drieu Félix, 22 ans, oui'disseur, et Alnens 
Angèle, 18 ans, journalière. — DeTresnfrs 
Augustine, 21 ans, tisserand, et Dupont 
Florentine, 31 ans, journalière. —Scheib-
ber Adolphe, 25 ans, fileur, et Lucas Julie, 
22 ans-, journalière. — Daelman Joseph, 
26 ans, tisserand, et Verbaegen Elise, 
24 ans, journalière —.Herman Louis, 
33 ans, boulanger, et Spriet Joséphine, 
24 ajis, lingère. — Godyn Jean, ouvrier 
de fabrique, et D-kinderen Jeanne, ou • 
vrière de fabrique. — Lauwers Alphonse, 
27 ans, boucher, et Stock Fidéline, 23 
ans, sans profession. — Bracaval Henri, 
26 ans, tiseerand , et Prez Florentine, 
28 ans, tisserande. — Ma'fait Alphonse, 
25 ans, et Béghin Philomène, 29 ans. 

MARIAGES. 

19 octobre. — Wole.art Achille, 30 ans, 
tisserand, el Kœnig Isabelle, 29 ans, cou
turière. — Broutin Jean Baptiste. 26 ans, 
garçon boulanger, et Browaeys Philomène, 

5 ans, sans profession. — Duforest Hec
tor, 26 ans, entrepreneur de peintures, et 
Clarisse, Maria, 20 an:, sans profession 

20 octobre. — Lerouge Il-Miri, 26 ans, 
employé île commerce, et Deleseltise Al-
phonsine, 26 ans, sans profession. 

23 octobre. — Cau Lo'its, 27 ans, négo
ciant, et Nuyls Sylvie, 24 ans, sans pro
fession. — Debevre Louis, 32 ans, apprè-
teur, et Samaiu Adeltne, 28 ans, coutu
rière en robes. 

25 octobre. — Dumorlier Jules. 27 ans, 
employé ue commerce, et Mou i aux Sophie, 
21 aos, sans profession. — Doridder Lié-
vin, 25 ans, tisserand, et Cornelis Fran
çoise, 23 ans, tisserande. — Dartel Henri, 
26 ans, garçon de magasin, et Lepontre 
Celina, 27 ans, soigneuse. — Dubois Au
guste, 33 ans, employé de commerce, et 
Dubois Marie, 3t ans, sans profession. — 
Courrier Jean, 29 ans, tisserand, et Maus-
se Marie, 3c- ans, ménagère. — Pollet 
Jules. 22 ans, monteur de métiers à lisser, 
et Dubois Catherine, 22 ans, hobineuse. 
— Flamencourt Jules, 23 ans, fileur, et 
Bulteau Henriette, 23 ans, journalière. — 
Vankieckenge Jean, 34 ans, maréchal fer
rant, et Baillieu Virginie, 29 ans, tisse
rande. — Dubois Nicolas, 29 ans, garçon 
brasseur, et Boucaux Marie, 29 ans, jour
nalière. — Lcruou Charles, 44 ans, ou
vrier maçon, et Maes Adèle, 43 ans, jour
nalière. — Houihoofd Richard, 27 ans, 
sabotier, et Vai,ilerberglie Marie, 24 ans, 
François Joseph, 30 ans, plal'onneur, et 
Declerc C'émeniine, 21 ans, journalière. 
Verstraete Pierre, 40 ans, tisserand, el 
Govaert Mathilde, 39 ans, tisserande. — 
Morel François, 31 ans, cordonnier, el 
Dendoncker Clémence, 27 ans, couturière, 
Decuyper Philippe, 23 ans, tisserand, et 
Verbroeken Philomène, 20 ans, tiss' rande. 
— Vandenhove Alexandre, 27 anî, debour-
renr, et Démarque Amélie, 20 ans, jour
nalière. 

• ' • - - ' - " • D É C È S . -— ">—•"•••" • • 

20 octobre. — Désiré Nis, 55 ans, voi 
lurier, à l'hôpital. ^ S 

21 octobre — Crippiau Joseph, SOfans, 
tourneur en ter, à I hôpital. — Vecscbore 
Pierre, 76 pns, marchand froitisr, rue des 
Filatures. — Héron Jean, "71 ans, préposé 
des douanes en retraite . aux Petites 
Sœurs. — lionsseaux Denis, 48 ans, tis
serand, a l'hôpital. 

22 octobre. — Domoulin Louis, 63 ans, 
jardinier, rue des Fleurs. —Leblon Eugé
nie. 69 ans, ménagère, aux Petites Sosur* 

23 octobre. — Duthoit Louise, 16 ans," 
sans profession, rue de Lille. 

24 octobre — Nis François, 80 ans, 
cordonnier, rue Neuve de Fontenoy. 

Plus 8 garçons et 11 filles au-dessons 
de 10 ans. 

NAKSTNCEO 
Du 19 octobre au 26 eouraut inclusi

vement, 24 garçons et 37 filles. 

ALIMENTATION PUBLIQUE 
DE I.A 

VILLE DE PARIS. 

Senscription à 
actions de 

20,0©D 
500 fr. 

COMPTOIRS " GÉNÉRAUX 
DE LA 

BOUCHERIE 
SOCIÉTÉ ANONYMK 

AU CAPITAL DE DIX MILLIONS 
DE FRANCS, 

Pouvant être élevés jusqu'à 2 0 m i l l i o n s 
En cas de souscription suffisante (art. 6 

des statuts) 
dont les statuts enregistrés se trouvent en 

l'ehide de M« ROBiN, Notaire à Paris, 25, 
rueACroix-des-Pelils-Champs, et au siège 
social. 
Siège social, à Paris, 39, rue Richelieu, 
' .Avec agences dans les départements. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. 
MM. 

D a t u a t d ' E m h a r r è r e , O. aj£, ancien 
député, membre du Conseil général 
d'agriculture, directeur de la ferme-
école de Vizens, Président. 

Baron C o c h i n . agriculteur, membre du 
Comice agrico;e de Seine-et-Oise, an
cien conseiller d'arrondissement de Cor-
beil, Vice-président. 

Comte de D a x . O. $t. ancien membre du 
Conseil du gouvernement de l'Algérie. 

Prince A n t o i n e t' .alitzin, propriétaire 
éleveur. 

Comte de H o n t m o r t , propriétaire-éle
veur. 

Vicomte Charles O r d e n e r . proprié
taire. 

C o u d e r , président de la Chambre syndi
c a t de la boucherie de Paris. 

Commandant O n d a r d , O. ^J, proprié
taire. 

F r a n c k Latrnf f c , agronome, Directeur-
administrateur, fondateur. 

CONSEIL JUDICIAIRE. 
R o b i n , Notaire, 2S, rue Croix-des-Petits-

Champs. 
Emile D u r i e z , avocat. 
R o b i n e a n , avoué , 103 , rue Mont

martre. 
CONSEIL D'HYGIÈNE. 

Docteur t e l l è v r e . 

Or î :n«Tio \H or. i.% S O C I É T É . — 
La Société des C o m p t o i r s ( é n è r a a x 
d e l a b o u c h e r i e a pour objet de pro
léger et d'encourager l'agriculture : 

Par l'achat fait direclement aux éleveurs 
sur tous les lieux de la production de la 
France et de l'étranger, des animaux vi
vants, tels que bœufs, vaches, taureaux, 
veaux, moulons et porcs, servant à l'ap-
pruvision'icment de viande de boucherie 
de la ville de Pans et des départements. 

P o n r P a r i a : par la vente de ces 
mêmes animaux -rivants*, au marché de 
la Vil et te. pu partout ailleurs, lorsque les 
intérêts de 'a Société le nécessiteront ; 

Par la venle au détail de ces mêmes 
animaux abattus, direclement aux con
sommateurs, dans des étaux spéciaux, éta
blis sur les différents quartiers de la capi
tale ; 

Par la ven'e à l ' é t i q u e t t e des viandes 
abattues, depuis un demi-kilogramme , 
jusqu'à quatre kilogrammes, dans les dif
férents quartiers de la capitale ; 

Et même par la création de réfectoires 
populaires dans chacun desquels du bouil
lon et des portions à prix réduit seront 
vendus. 

Enfin, par 'ouïes lés opérations directes 
relatives i ers .achats et à ces ventes, 
ayant pour but de rénumerer le produc
teur et d'abaisser le prixacluel de la viande 
au profit du consommateur. 

P o u r l e » d é p a r t e m e n t * : par l'ins
tallation., i défaut de l'initiative locale, sur 
la demande des Conseils municipaux et 
après s'être concertés avec eux, des suc
cursales des C o m p t o i r » g é n é r a u x d e 
l a B o u c h e r i e d e P a r i » . 

P n o n i i i N DE i.% S O C I É T É . — Les 
produits que la Société est appelée à réa
liser, dans ses opératfons directes, sont 
eu moins de 50 0/0 de ceux que recueil-
lent les intermédiaires, et elle fait ainsi 
bénéficier le public qui consomme les 
50 0/0 restants. C'est d'3près les plus 
justes évaluations, réduire le prix de la 
viande à 40 centimes en moins par kilo
gramme au prix où la vendent actuelle
ment les bouchers. 

".•O» ««** des- bénéfice» dé 80 aKfm 
les prix établis par les boucbersYetBBF^ 
un mouvement d'affaires qui s'élève a plus 
de 400 millions de francs p%r •ttflajfk-
ciété pent réaliser des bénéfices qoi re-
pré%ftfltetonl H01T MlLLlûlfS ï e J ^ â ï j F 
au mtniniém.' Ces HWrt MlLLrOlWfe» 
m, liront, noe-seulement de reœboutser, 
en q u a r a n t e - h a s a t a n n u i t é » , le capi
tal émis, de payer* l'intérêt à 6 0|0, et do 
couvrir toutes les dépenses de la Société, 
mais «ncore d'arriver à constituer « L 
tonds de réserve, ^L^^^^^^^^^ 

Les avantages offerls par I 
C o m p t o i r » g é n é r a u x d e 
c h é r i e sont incontestables 
en venant en aide à ses opérations èf 
se constituant actionnaire, se prof ^ 
lui-même un double avantage: oe*«t 
d'avoir la viande à meilleur marché, et 
de réaliser une opération financière dont 
les bénéfices sontd'autant plus réalisables 
qu'il s'agit d'alimentation publique, c'est-
à-dire d'un produit journalier à l'abrita» 
oouunolions politiques et des incerUtumJ» 
des entreprises industrielles sujettes à des 
produits aléatoires. 

SOUSCRIPTION L, 
_ _ r t UT 

Les actions sont de b O O francs ; ailes 
seront toutes amorties par voie de tirage 
au sort annuel fait en assemblée générale, 
en q u a r a n t e - q u a t r e a n n u i t é » . 
. Un intérêt de 6 p o u r « • • leur Sft 

alloué a v a n t t o u t p a r t a g e , et payé 
par semestre, le 5 janvier el 5 juillet de 
chaque année, au siège social r u e die 
R i c h e l i e u , S 9 . 

.Les. actions remboursées sont repipla-
cé's par des titres d'actions dejôuissaflBS 
p a r t i c i p a n t a u x b é n é f i c e » r e s 
t a n t s , conformément à l'article 43 des 
statuts. 

/En souscrivant 125 fr. 
VERSEMENTS: ) Le 15 décembre 7* 

(Le20fév . 1870 50 

Les autres appels de fonds n'aursst 
lieu que sur la délibération du Coastal 
d'administration. 

Les Souscriptions seront classées j<mr 
par jour; les dernières seront seules ré
ductibles. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTS 
Dn jeudi 28 octobre an jesé» 

4 novembre inelnsiveaeaL |™ 
Toute sousetiption adressée moant le S§ 
octobre ne sera pas susceptible dt réductmn. 

OH SOUSCRIT : 
Au siège social , 39, rue de Richeliam ; 
Au Crédit rural de France , 5, ru» 

Scribe ; 
Et dans toutes les Succursales de la Ban

que de France, au compte du Créait 
rural de France, et chez tous les ebr-
respondants du Crédit rural dans le» 
départements. 
On peut également adresser sa sous

cription par • lettre • chargée au directeur 
des Comptoirs généraux de la Bouche
rie, 39, rue de Richel ieu. 

Nota. On se procureles statuts au siège 
social. 9926. 

CAFE CONCERT 
• e » Var ié té» / V 

Incessament, l'ouvertureJu caté-eqlcert 
des Variétés sous la direction Gérard, 
Bouchet et Clabaut, directeur-gérant. R330 

.> 
L A B O R A T O I R E 

d e l a C h a m b r e S y n d i c a l e 
d e R o u b a l x . 

Directeur : E . R i c h a r d - L a g r r i e , 
Ingénieur des Arts et Manufactures. 
Ce laboratoire, créé sous les auspices ds 

la Chambre Syndicale, a son siège, 180, 
rue du Collège, à Roubaix. 

Il est destiné aux 
Analyses ; 
Essais ; 
Recherches et études de toute sorte, 

concernant l'Industrie. 
Il importe en'effet au teinturier sa 

point de vue du prix d'achat et de la 
perfection du travail, d'élre fixé sur la 
nature des produits généralement chers 
que tous les jours il achète par fortes 
quantités. 

Il importe aussi au peigneur et au flla-
teur d'être fixé sur la nature de ses eaux, 
de son savon et de ses huiles. 

M. R i r h a r i ï - l . a g e r i e se tiendra loua 
les jours à son laboratoire, de 2 heures à 
4 heures. 

Le tarif des Analyses est basé sur la 
tarif approuvé par les Chambres Syndicales 
de Paris et sera mis à la disposition des 
industriel».. 

Le laboratoire prend des élèves. 

DENTS DEPUIS 5 FRANCS 

V e r b r u g g h e , dent i s te 
Rue de l 'Hospice, 1 0 , Roubaix 

Nouveaux deniiers sans ressorts, mas» 
tication et prononciation garanties ea 
huit jours. 

T o n » l e » j o u r » 
Consultations gratuites de midi- à deux 
heures. 

M. VERBRU6GHE se rend & domicils 
et échange les pièces mal faites. 


